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magne, pratiquer des tarifs dégressifs
au-delà d'un certain volume d'activité
pour chaque médecin. Une des clés pour
piloter la dépense de santé et en finir
avec les déficits.
La généralisation du tiers payant est une
vraie réforme structurelle qui va obliger
la médecine libérale à la française à évo
luer, et c'est tant mieux! Elle s'est orga
nisée, historiquement, en 1928 sur la
base d'une charte revendiquant la liberté
d'installation, la liberté de prescription

et le paiement direct sur
la base d'un tarif fixé par
libre entente entre le
médecin et son patient.
Cette charte affirme des
principes qui sont peu
compatibles avec une
assurance-maladie soli
daire. Des niveaux de
remboursement élevés
imposent que l'assu-
rance-maladie ait son
mot à dire sur les tarifs,
et l'égal accès aux soins

exige une répartition équilibrée des mé
decins sur le territoire. Les médecins
doivent accepter de répondre à un ca
hier des charges des pouvoirs pubfics,
comme c'est le cas dans la plupart des
pays européens, Allemagne en tête.
En France, certains syndicats jouent sur
les mots et entretiennent la confusion
entre liberté et autonomie profession
nelle. Or ce n'est pas parce que la déon
tologie commande l'autonomie dans la
relation avec le patient que les décisions
du médecin ne doivent pas s'inscrire
dans des objectifs d'efficience et d'éga
lité. Autant d'objectifs poursuivis légiti
mement par la Sécurité sociale.      •

patients, qui n'auront plus à effectuer les
demandes de remboursement.
Derrière la crainte brandie par les méde
cins d'une surcharge de tâches adminis
tratives se cachent d'autres inquiétudes
moins avouables. La généralisation du
tiers payant rendra leurs dépassements
d'honoraires transparents aux yeux des
patients et favorisera la concurrence.
L'assurance-maladie, qui leur versera
directement leurs rémunérations, dispo
sera d'une nouvelle arme pour les  res
ponsabiliser  en cas de non-respect des
directives nationales : prescription de
génériques, ouverture des cabinets...
A terme, elle pourrait, comme en Alle
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La charte de 1928 instaurant
la liberté d'installation provoque
des déséquilibres territoriaux.

Nombre de médecins
pour 100000 habitants

La cote d'alerte est atteinte
dans les tensions entre les
syndicats médicaux et le gou
vernement. A cause d'une

faible participation, les organisations les
plus opposées au tiers payant sortent
renforcées des élections profession
nelles des médecins du 12 octobre. Un
mauvais signal pour la loi santé, encore
en discussion à l'Assemblée nationale, et
pour la négociation de la future conven
tion médicale, qui débutera en 2016 avec
l'assurance-maladie.
Le tiers payant généra
lisé sera pourtant un
gage d'efficacité pour
notre système de santé.
Il évitera que les mala
des qui n'ont pas les
moyens d'avancer les
frais d'une consultation
n'encombrent les urgen
ces hospitalières, avec
un coût prohibitif pour
la collectivité. Il simpli
fiera les démarches des

Il devient vital de réformer
la médecine libérale
Les médecins s^opposent au tiers payant généralisé pour de
mauvaises raisons. Cette réforme permettrait pourtant défaire
évoluer un système organisé autour de principes trop anciens.
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